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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-29374

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 26-29374

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Etablissement Public Départemental « LOUIS PHILIBERT » 2991 RD 561 - Nom complet de l'acheteur : 
CS 20045 13610 Le Puy Ste Réparade Représenté par Madame Corinne LATOUR, Directrice

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
26130278000018N° National d'identification : 

Le Puy Ste RéparadeVille : 
13610Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
13Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Concours restreint de Maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation et l’extension du Intitulé du marché : 
Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM) de l’E.P.D. Louis Philibert Le Puy Sainte Réparade (13610)

71240000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le présent concours concerne une mission de maîtrise d'oeuvre Description succincte du marché : 
pour la réhabilitation et l'extension du Foyer d'Accueil Médicalisé (FAM) de l'E.P.D. Louis Philibert - Le 
Puy Sainte Réparade (13610). Les besoins recensés : Construction d'une extension du foyer d'accueil 
médicalisé afin d'améliorer les prestations de services et la capacité d'hébergement ; Améliorer la 
qualité de vie dans l'ensemble du FAM en diminuant le nombre de personnes par chambre (chambres 
doubles converties en chambres simples) ; Créer des liaisons fonctionnelles entre parties existantes et 
neuves ; Terrassements en déblais et murs de soutènements ; Ecriture architecturale et traitements 
paysagers en harmonie avec l'environnement du site. Le montant maximum de l'enveloppe financière 
prévisionnelle affectée aux travaux est fixé à 4 500 000 Euros HT valeur juillet 2025.

Critère 1 : Fonctionnalité du projet et respect du programme et des surfaces Critères d'attribution : 
(40%) Critère 2 : Intégration dans le site et qualité architecturale et environnementale (30%) Critère 3 : 
Economie générale du projet : compatibilité du projet avec l'enveloppe financière prévisionnelle fixée 
par le maître de l'ouvrage et consacrée aux travaux et aux équipements (30%)

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-29374
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-29374
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Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Titulaire du marché : Groupement OH!SOM architectes / SP2I / SCOP / SARL DOMENE / IGETEC / 
Acoustique / Hervé Der Sahakian

20/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 


	Avis de résultat de marché
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Attribution du marché


